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Article 21 

I. - Après l'article L. 21 A du livre des procédures 
fiscales, il est inséré un article L. 21 B ainsi rédigé : 

« Art. L. 21 B. - I. - L'un des signataires de la 
déclaration prévue à l'article 800 du code général des 
impôts ou l'un des donataires mentionnés dans un acte 
de mutation à titre gratuit entre vifs peut demander à 
l'administration de contrôler la déclaration dont il est 
signataire ou l'acte auquel il est partie. 

« La demande de contrôle doit être : 

« 1° Relative à une déclaration ou un acte enregistrés 
avant la réception d'un avis de mise en recouvrement 
ou de la mise en demeure mentionnée à l'article L. 67 ; 

« 2° Et présentée au plus tard dans le délai de 
trois mois suivant l'enregistrement de la déclaration ou 
de l'acte sans pouvoir être antérieure à la date de cet 
enregistrement. 

« II. - Lorsque les conditions mentionnées au I sont 
satisfaites, aucun rehaussement d'imposition ne peut 
être proposé postérieurement au délai d'un an suivant 
la date de réception de la demande de contrôle. Cette 
période d'un an est prorogée, le cas échéant, du délai 
de réponse du contribuable aux demandes de 
renseignements, justifications ou éclaircissements de 
l'administration, pour la partie excédant le délai prévu à 
l'article L. 11, ainsi que du délai nécessaire à 
l'administration pour recevoir les renseignements 
demandés aux autorités étrangères lorsque des biens 
situés à l'étranger figurent sur la déclaration ou l'acte 
mentionné au I du présent article. 

« III. La garantie mentionnée au II ne s'applique pas 
aux rehaussements d'imposition : 

« 1° Découlant de l'omission, dans l'acte ou la 
déclaration, de la mention de biens, droits, valeurs ou 
donations antérieures qui auraient dû y figurer ; 

« 2° Ou procédant de la remise en cause d'une 
exonération ou d'un régime de taxation favorable en 



raison du non-respect d'un engagement ou d'une 
condition prévus pour en bénéficier ; 

« 3° Ou proposés dans le cadre de la procédure prévue 
à l'article L. 64.  

« IV. - Les I, II et III s'appliquent aux demandes de 
contrôle afférentes à des successions ouvertes ou à des 
donations consenties entre le 1er janvier 2009 et le 
31 décembre 2011. » 

II. - Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus 
tard le 1er octobre 2011, un rapport sur l'application des 
dispositions figurant au I. 

M. le président.  - Amendement n°71, présenté par M. Jégou et les membres 
du groupe UC. 

Rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé 
par le I de cet article pour l'article L. 21 B du livre des 
procédures fiscales : 

« Les signataires de la déclaration prévue à l'article 800 
du code général des impôts ou les donataires 
mentionnés dans un acte de mutation à titre gratuit 
entre vifs peuvent, ensemble, demander à 
l'administration de contrôler la déclaration dont ils sont 
signataires ou l'acte auquel ils sont parties. » 

M. Jean-Jacques Jégou.  - L'article 21 permet à titre expérimental aux 
bénéficiaires d'une transmission à titre gratuit -donataires parties à un acte de 
donation entre vifs ou signataires de la déclaration visée à l'article 800 du code 
général des impôts- de demander à l'administration fiscale d'effectuer le 
contrôle de l'acte de donation ou de la déclaration de succession dans les 
douze mois qui suivent cette demande. 

Or, dès lors qu'en matière de droits d'enregistrement le principe de la solidarité 
de paiement s'applique, la décision de faire appel au contrôle sur demande ne 
peut être prise que par l'ensemble des bénéficiaires des mutations à titre gratuit 
et non par un seul d'entre eux.  

M. le président.  - Sous-amendement n°196 à l'amendement n°71 de M. Jégou 
et les membres du groupe UC, présenté par le Gouvernement. 

Dans le second alinéa de l'amendement n°71, après les 
mots : 

acte de mutation à titre gratuit entre vifs 

insérer les mots : 

qui représentent au moins le tiers de l'actif transmis 

M. Éric Woerth, ministre.  - L'amendement présenté par M. Jégou évitera 
qu'un héritier minoritaire bloque une succession en imposant à lui seul un 



contrôle. Mais l'objectif du Gouvernement est malgré tout de sécuriser les 
successions en permettant aux héritiers qui le souhaitent de demander un 
contrôle de l'administration fiscale ; si l'accord de tous les héritiers était requis, 
la situation serait ingérable et s'apparenterait à une copropriété. 

Nous recherchons donc un équilibre. Le sous-amendement prévoit que les 
héritiers ou donataires représentant au moins un tiers de l'actif transmis 
peuvent demander ce contrôle. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Il s'agit d'un sujet délicat, qui touche 
à la paix des familles.  

M. Michel Charasse.  - C'est un thème balzacien ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - En effet : certains faits perdurent 
dans notre société... 

L'amendement de M. Jégou requiert le consentement de tous les héritiers pour 
avoir recours au contrôle : cela risquerait de bloquer la situation si un 
quelconque arrière-neveu avait une position dissidente... M. le ministre propose 
que les héritiers représentant un tiers des actifs puissent imposer ce contrôle 
aux deux tiers restants : peut-être le balancier est-il parti un peu trop loin dans 
l'autre sens... Ce n'est qu'une intuition, mais je suggérerais plutôt la proportion 
de deux tiers des actifs transmis. Cependant, il y a ici d'éminents spécialistes du 
droit successoral, qui connaissent mieux que moi les situations concrètes. 

M. Éric Woerth, ministre.  - Je ne suis pas spécialiste du droit successoral ; 
mais la proposition de M. Marini reviendrait à requérir l'assentiment de presque 
toutes les personnes concernées. Une proportion d'un tiers nous paraît donc 
suffisante. Nous voulons que cette mesure permettre effectivement aux 
contribuables qui le souhaitent de sécuriser les successions dont ils bénéficient. 
Cependant il fallait éviter qu'un héritier minoritaire puisse à lui seul déclencher 
la procédure, ce qui aurait été un abus de procédure. Il me semble donc qu'une 
proportion d'un tiers convient, mais je ne détiens pas la vérité révélée sur la 
question... 

Le sous-amendement n°196 est adopté.  

L'amendement n°71, ainsi sous-amendé, est adopté. 

 


